
        

 

AVENANT n°1 au règlement du championnat de Normandie Motocross 2026 

 

Validité : 50/65/85CC. 

 

Machine : 

Toutes les machines doivent avoir la cylindrée d’origine, aux normes constructeurs. 

Le diamètre des roues machines de la catégorie 50cc doit être de 10 à 12 pouces à l’arrière et de 

10 à 14 pouces à l’avant. 

Le diamètre des roues des machine des catégories 65cc et 85cc doit être de 12 pouces à l’arrière 

en 65cc et de 14 à 16 pouces à l’arrière en 85cc. 

 

 

 

     Le 02 avril 2026 

     Président de la Commission Motocross 

  

      


